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Conclusion
comme indiqué dans chacun des éléments correspondants de stratégie, toutes les activités du 
programme EMPRES-Sécurité sanitaire des aliments entrent dans le cadre plus vaste du renforcement 
des capacités en matière de sécurité sanitaire des aliments et des activités de fourniture de conseil 
scientifique de la Division de la nutrition et de la protection des consommateurs. EMPRES-Sécurité 
sanitaire des aliments complète et renforce les compétences de la FAO en matière d’urgences liées 
à la sécurité sanitaire des aliments, la santé animale et la protection des végétaux. EMPRES-Sécurité 
sanitaire des aliments, au travers de la mise en œuvre de ce plan stratégique, vise à aider les pays 
membres à prévenir et à gérer efficacement les situations d’urgence liées à la sécurité sanitaire des 
aliments au niveau international, contribuant de ce fait à réaliser l’objectif stratégique D3 de la FAO et 
à assurer la sécurité du commerce des denrées alimentaires afin de protéger la santé humaine et de 
promouvoir la sécurité alimentaire mondiale.

3  Voir la note 2 en bas de la page 18.   
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“Le système FAO de prévention des urgences de sécurité sanitaire des 
aliments (EMPRES Sécurité sanitaire des Aliments) est mis en œuvre avec les 
Membres de la FAO et d’autres partenaires afin de prévenir les urgences de 
sécurité sanitaire des aliments. C’est un élément fondamental du Cadre de 
Gestion des Crises pour la filière alimentaire (FCC). Le FCC traite, de façon 

intégrée, de toutes les menaces pour la filière alimentaire de la production, à 
la consommation, y compris les aspects de santé animale et de protection des 

végétaux et de sécurité sanitaire des aliments.

www.fao.org/foodchain “


